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CONTACT: Société Marocaine de Biochimie et Biologie Moléculaire, Département de Biologie, Faculté des 

Sciences-Semlalia, Université Cadi Ayyad, Marrakech (Maroc). Fax: 212 2443 7412/6769. Site Web : 

http://smbbm.org; E-mail: infos@smbbm.org 

RECOMMANDATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

ELECTIVE DU 27 MARS 2007 TENUE A CASABLANCA 

 

Suite aux différents renseignements tirés tout au long de ce mandat et dans le souci 

d’améliorer encore le rayonnement de la Société Marocaine de Biochimie et Biologie 

moléculaire, le Conseil d’Administration actuel émet les recommandations suivantes : 

 

1. Le Conseil d’Administration sortant doit veiller à assurer la continuité de la Société 

avec le nouveau Conseil émanant des élections dans l’Assemblée Générale. Il serait 

judicieux de préserver un montant financier suffisant dans le compte bancaire de la 

société afin d’assurer les premières tâches du nouveau Conseil d’Administration. 

2. La nécessité d’augmenter les Cotisations Annuelles des membres de la Société pour 

faire face aux différentes dépenses occasionnées pour un mandat de 3 ans. 

3. La nécessité de rediscuter le Règlement Interne afin d’améliorer encore plus les 

conditions du fonctionnement de la Société. 

4. La création des Groupes thématiques pour répondre mieux à la diversité qui rassemble 

les biochimistes et les biologistes moléculaires. 

5. L’établissement des règles régissant les fonctions du Correspondant de la société à 

l’intérieur comme à l’extérieur du Royaume pour mieux communiquer avec les 

adhérents de la société et surtout pour l’élargissement des activités et le rayonnement 

de la SMBBM. 

6. La nécessité d’étudier à fond les règles d’attributions de soutiens au jeunes chercheurs 

(bourses, prix,...). Le fait de réserver les Prix et Bourses uniquement aux membres de 

la SMBBM a plus d’impact quant à la continuité de la Société. 

7. Suite aux changements des Statuts (mandat de trois ans) et pour mieux gérer la 

trésorerie de la Société, il est important d’organiser les Congrès au cours de la 

deuxième année du mandat. Ceci permet d’organiser les congrès tous les trois ans. 

8. Pour assurer une meilleure organisation des activités de la SMBBM, il est urgent 

d’établir des cahiers de charges complets pour chaque type de manifestation (Congrès, 

Atelier, ...) 

9. Pour mieux préparer les élections au Conseil d’Administration et surtout étudier l’éligibilité 

des candidats à ce Conseil, on recommande que le CA en cours reçoit et étudie à l’avance les 

candidatures au Conseil d’administration du mandat suivant dans le respect des statuts et dans 

le souci du bien être de la société et d’une meilleure continuité. 



10. Actuellement la Société ne dispose pas de local fixe. Vu son épanouissement, il est devenu 

indispensable de  lui réserver un siège fixe doté de moyens de communication et d’un espace 

pour archivage. 

11. Le nouveau Conseil d'Administration et le Conseil sortant vérifient tous les documents et 

biens de la Société et signent un quitus lors des passations des tâches.  

12. Pour une meilleure gestion financière, les dépenses de la SMBBM reçoivent l’accord du CA et 

figurent sur les PV des réunions.  

13. Parmi les grands chantiers la SMBBM, son ouverture sur la Société civile. 

14. La nécessité de veiller sur la continuité du site Web de la société tout en assurant une gestion 

plus rigoureuse. 

15. Constitution d’un comité de rédaction du Bulletin d’Information de la SMBBM. 
 


